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Original: anglais
Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-06)
RESOLUTION 56

Création d'une nouvelle Question, dans le cadre de la Commission 
d'études 1, relative à l'accès des personnes handicapées 
aux services de télécommunication

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Doha, 2006),

notant

a)
que l'accès des personnes handicapées aux services de télécommunication est un sujet qui revient souvent dans les activités de réglementation de nombreux Etats Membres;

b)
que, par sa Résolution 20 (Rév.Istanbul, 2002), la Conférence mondiale de développement des télécommunications a décidé qu'il fallait assurer un accès non discriminatoire aux technologies, aux moyens et aux services de télécommunication, 

considérant

a)
que les personnes handicapées sont confrontées à des difficultés particulières pour accéder aux services de télécommunication et les utiliser;

b)
que certains pays ont mis au point des systèmes permettant aux personnes handicapées d'accéder aux services de télécommunication;

c)
que les personnes handicapées doivent pouvoir accéder aux télécommunications de la même façon que celles qui ne le sont pas;

d)
que les progrès techniques peuvent contribuer à rendre les services de télécommunication utilisables et accessibles pour toutes les personnes handicapées,

ayant à l'esprit

a)
qu'un accès plus facile des personnes handicapées aux services de télécommunication peut contribuer à leur développement personnel, à leur intégration sociale et à l'amélioration de leur situation économique; 

b)
que, par le passé, des mesures ont été prises pour rendre disponibles des informations émanant de pays dans lesquels les services de télécommunication sont fournis à l'ensemble des personnes handicapées;

c)
qu'il faut poursuivre et intensifier les efforts déployés en la matière, de telle sorte qu'à moyen terme l'accès des personnes handicapées aux télécommunications puisse être une réalité dans les pays en développement,

reconnaissant

a)
que le Secteur du développement des télécommunications dispose des mécanismes appropriés, dans le cadre de ses commissions d'études, pour déployer des efforts coordonnés en ce qui concerne l'accès universel et non discriminatoire aux services de télécommunication;

b)
que les travaux relatifs aux besoins des utilisateurs handicapés entrepris par le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT et par d'autres organisations pourraient constituer une source d'information importante,

reconnaissant en outre

que les mesures que prendra le BDT devront tenir compte des restrictions budgétaires existantes, établies par la Conférence de plénipotentiaires (Marrakech, 2002), et être conformes aux décisions ultérieures du Conseil,

décide

de créer une nouvelle Question, qu'élaborera la commission d'études compétente, portant sur l'analyse des stratégies et des politiques de promotion et de développement de systèmes permettant aux personnes handicapées d'accéder aux services de télécommunication,

invite

les Etats Membres participant à l'étude de cette nouvelle Question à faire part de leurs propres expériences concernant la mise en oeuvre de solutions visant à rendre les services de télécommunication accessibles aux personnes handicapées.

